
BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
DE PARTS SOCIALES               “Adulte”
au capital de la Société Coopérative d'Intérêt Collectif 
(SCIC Ener'Guil)

Contact : 
Courriel : queyras@centralesvillageoises.fr

Adresse postale : Ener'Guil - Maison du Parc naturel régional du Queyras, la Ville, 05350 Arvieux
Site web : www.centralesvillageoises.fr

Je soussigné(e),

Pour les personnes physiques :        Madame            Monsieur         

• Nom : • Prénoms :

• Nom de jeune fille :

• Adresse :

•  Code postal : •  Commune :

• Téléphone : •  Courriel :

• Adresse

• Adresse de résidence secondaire sur le Queyras

• Né-e le : •    à :

• Nationalité :

•  Profession :

• Situation de famille               ( cocher la case correspondante)

Célibataire             Marié(e) Pacsé(e)              Veuf (ve)           Divorcé(e)
• Préciser le régime de mariage le cas échéant :

Pour les personnes morales (Société, Association)

•    Dénomination :

•    Forme juridique : • SIRET :
•    Représentée par : • Qualité :

•    Adresse du siège social :

en connaissance des statuts de la SCIC Ener'Guil déclare par la présente

souscrire au capital de la société ci-dessus mentionnée à hauteur de ….............(nombre) parts sociales

nouvelles d'une valeur nominale de 50 euros chacune, pour un montant total de...................... ….euros.

L'intégralité des parts sociales souscrites seront immédiatement libérées. 

Je joins un chèque à l'ordre de Ener'Guil du montant de ma souscription.

Je reconnais que la présente souscription, d'un caractère purement privé, n'a pas lieu dans le cadre 

d'une offre de titres et je déclare conserver une copie de ce bulletin de souscription.

       J'accepte de recevoir les convocations et toute information concernant Ener'Guil par mail, pour 

limiter les frais d'envoi, de gestion et favoriser l'économie de papier.

Fait à …................................................le......................................                 Signature du Souscripteur

Ecrire à la main : Bon pour souscription de [nombre] parts sociales de 50 euros

http://www.centralesvillageoises.fr/

